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GDSA13 
GROUPEMENT DE DÉFENSE SANITAIRE APICOLE DES BOUCHES DU RHÔNE 

 
Mail : gdsa13contact@gmail.com http://gdsa13.free.fr/ 

 
 
 

Graveson, 9 janvier 2023 

 
 

Chers adhérentes, chers adhérents, 
 
 
Au nom de toute l’équipe du GDSA13, je vous souhaite une très bonne année 2023. 
 
Après quelques années perturbées par les crises Covid, nous retrouvons un rythme associatif normal et 
nous tiendrons l’Assemblée Générale de l’association le samedi 28 janvier 2023 à Martigues. 
Vous êtes bien sûr toutes et tous invités à y participer afin que le GDSA soit dynamisé par nos rencontres 
et nos échanges. 
 
Compte tenu des températures anormalement douces, le GDSA vous incitera à participer dès les 
prochaines semaines à un nouveau piégeage printanier du Vespa Velutina. Nous espérons pouvoir 
mener cette année une opération d’une ampleur supérieure à celle de 2022 en augmentant le nombre 
de participants, le nombre de pièges posés et leur répartition géographique. Je vous rappelle que c’est 
par la reconduction plusieurs années consécutives de ces piégeages printaniers et automnaux que nous 
pouvons espérer contenir le développement du frelon asiatique et lutter contre la pression qu’il exerce 
sur nos ruchers. 
 
Après quelques années d’interruption, le GDSA vous propose à nouveau pour 2023 une aide forfaitaire 
au renouvellement de vos reines. Vous trouverez dans le dossier d’adhésion un formulaire de commande 
de reines fécondées, élevées localement par Barbara Laffon, apicultrice à Aix-en-Provence et adhérente 
de l’association. Vous pourrez ainsi augmenter le nombre de vos colonies ou simplement les dynamiser 
et augmenter leur résistance par le renouvellement de leur reine. 
 
Nous sommes toujours à la recherche d’adhérents pour élargir le cercle des administrateurs et faire en 
sorte que l’association gagne en activité et en convivialité. Quel que soit votre profil et votre expérience 
d’apicultrice ou d’apiculteur, n’hésitez pas ! 
Si vous souhaitez intégrer le conseil d’administration, signalez simplement votre candidature par mail 
avant le mardi 24 janvier. Les élections se tiendront lors de l’Assemblée Générale, le 28 janvier. 
 
 
Jean-Luc Faure 
Président du GDSA13 
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GDSA13 
GROUPEMENT DE DÉFENSE SANITAIRE APICOLE DES BOUCHES DU RHÔNE 

 
Mail : gdsa13contact@gmail.com http://gdsa13.free.fr/ 

Janvier 2023 
 

BULLETIN D’ADHÉSION 2023 
 

N° NAPI : ...........................................................................  NOMBRE DE RUCHES : ................................................................  

NOM : ...............................................................................  PRÉNOM : ...................................................................................  

CODE POSTAL : .................................  VILLE : ..........................................................................................................................  

Téléphone mobile : ........................................................... Téléphone fixe : ...........................................................................  

Email (important pour communications urgentes et convocations) :  ..........................................................................................................  

Je soussigné, demande à adhérer au GDSA13 ainsi qu’au Plan Sanitaire d’Élevage (PSE), prévention de la varroose. 
 
 Date :  Signature : 
 

 
  ATTENTION : 

• La déclaration annuelle des ruchers 2022 (CERFA n°13995*04) est OBLIGATOIRE. 
pour adhérer au GDSA13 et bénéficier de la subvention aux traitements Anti-Varroa. 

• Joindre IMPÉRATIVEMENT à ce bulletin d’adhésion la copie de cette déclaration envoyée à la DGAL 
ou réalisée en ligne (mesdemarches.agriculture.gouv.fr). 

 

Montant de la Cotisation 2023 

Si vous avez moins de 10 ruches Forfait de 20 €                        € 

Si vous avez plus de 10 ruches (Nombre total de ruches                      x 0,45 €) + 20 €                        € 

Adhérent domicilié hors du département des Bouches du Rhône Forfait de 6 €                        € 

Abonnement à la revue La Santé de l’Abeille, 6 numéros/an 20 €                        € 

Montant des Commandes 2023 

Médicaments cf. Bon de Commande Médicaments                        € 

Fournitures cf. Bon de Commande Fournitures                        € 

Reines cf. Bon de Commande Maison Bee – Barbara Laffon                        € 
 

TOTAL Cotisation + Commandes (merci de faire un chèque unique du montant Total)                        € 
 

 J’ai besoin d’une facture (cocher si nécessaire)                  
RENVOYEZ CE BULLETIN D’ADHÉSION AVEC : 

• Votre chèque libellé à l'ordre de GDSA13 
• La copie de votre déclaration de ruches 2022 (CERFA n°13995*04) 
• Les différents imprimés de commandes de médicaments et de fournitures si nécessaire 

 
AVANT LE 10 FÉVRIER 2023 à : Madame Jacqueline CIUCCI 

1019, chemin des Baraques - Pont de l’Étoile 
13360 – Roquevaire 
Tél : 06 28 17 70 14 
Email : jacqueline.ciucci@gmail.com 
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JANVIER 2023 
 

 
 

PLAN DE PROPHYLAXIE APICOLE 2023 
 

NOTE EXPLICATIVE 
 

 
ATTENTION :  • Respectez SVP les quelques exigences imposées par la procédure, afin de nous simplifier 
la tâche, d’éviter les erreurs et de réduire les délais de passation des commandes vers les fournisseurs. 

 • Lire attentivement ce document et tout particulièrement le paragraphe :  
“QUI PEUT BÉNÉFICIER D’UNE AIDE FINANCIÈRE” 

 Merci et bonne commande. 
 
 
 
 
1 - QUELLES SONT LES AIDES AUX MESURES PROPHYLACTIQUES APICOLES ? 

Le Conseil Départemental des Bouches du Rhône (CD13) a confié au GDSA13 la gestion d’une aide financière 
affectée exclusivement aux mesures prophylactiques apicoles. Une convention établie et signée entre le Conseil 
Départemental des Bouches du Rhône et le GDSA13 en définit les modalités d’application. Cette convention est 
complétée par un cahier des charges qui fixe le cadre juridique correspondant (procédures administratives de 
commande et de contrôle). 
Le postulat de base, imposé au GDSA13, exclut toute aide directe à l’apiculteur. Le versement d’une somme 
d’argent ou le remboursement sur présentation de facture au nom de l’apiculteur est interdit. L’aide permet de 
bénéficier de médicaments anti-varroas et de fournitures à tarif subventionné. Tous les prix mentionnés sur les 
formulaires de commande tiennent compte de cette aide.  
Le coefficient de subvention est égal pour tous les apiculteurs bénéficiaires. L’aide est plafonnée à 1500 ruches. 
 
 
2 - QUI PEUT BÉNÉFICIER D’UNE AIDE FINANCIÈRE ? 

L’apiculteur domicilié dans les Bouches du Rhône : 
 

• Qui est membre du GDSA13 en 2023, à jour de sa cotisation, et a déclaré ses ruchers en 2022 auprès de la 
DGAL (mesdemarches.agriculture.gouv.fr), 

• Qui accepte et met en œuvre le plan prophylactique dans le cadre du plan sanitaire d’élevage apicole (PSE), 
• Qui accepte les visites des Techniciens Sanitaires Apicoles liées au PSE. 

 
 
3 - QUELS SONT LES MÉDICAMENTS SUBVENTIONNÉS ? DANS QUELLES LIMITES ? 

Pour les infos relatives au choix et à la mise en œuvre des médicaments, se référer à la fiche TRAITEMENTS 2023 
jointe en annexe. 
 

• APIVAR : 2 lanières par ruche, soit 1 étui pour traiter 5 ruches. 
• APIGUARD : 2 barquettes par ruche, soit 1 boite pour traiter 5 ruches. 
• APILIFEVAR : 4 tablettes par ruche, soit 2 sachets de 2 tablettes pour traiter une ruche. 

 
Votre dotation maximale en médicaments est calculée de façon à permettre un traitement principal estival pour 
chaque ruche. Votre nombre de ruches détermine donc le nombre maximum de médicaments que vous pouvez 
commander, c’est la raison pour laquelle vous devez joindre la copie de votre déclaration 2022 à la DGAL. 
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En complément de ce traitement principal, vous pouvez bénéficier cette année encore du médicament 
Apibioxal à prix subventionné. Le GDSA13 souhaite ainsi encourager ses adhérents à pratiquer un traitement 
hivernal complémentaire. 
 

• APIBIOXAL : 1 sachet pour traiter 10, 50 ou 100 ruches (selon le conditionnement choisi). 

Les apiculteurs qui souhaitent réaliser leur traitement estival avec le médicament Apibioxal le peuvent sur 
prescription de Bénédicte Faure, vétérinaire conseil du GDSA13. 
Merci de prendre contact par mail : gdsa13veterinaire@gmail.com 

Pour le programme de l’année 2023, nous avons tenu compte du plan sanitaire d’élevage (PSE), de la situation 
épidémiologique des années antérieures, et du cahier des charges annexé à la convention CD13 / GDSA13. 
 
 
4 - COMMENT PASSER COMMANDE DE MÉDICAMENTS ? 

Tous les prix mentionnés sur les formulaires de commande de médicaments et de fournitures sont TTC. 
Ces prix unitaires tiennent compte de la déduction de l’aide aux mesures prophylactiques apicoles. 
 
COMMANDE DE MÉDICAMENTS : 

• Sur le formulaire MÉDICAMENTS 2023, portez vos identifiants et le nombre de vos ruches. Ce nombre de 
ruches détermine votre dotation maximale en médicament, selon son conditionnement. 

• Datez et signez le formulaire. 
• Choisissez le médicament que vous souhaitez utiliser comme traitement principal. 
• Calculez, selon le médicament choisi, la quantité d’étuis, de boites ou de sachets que vous souhaitez, dans 

la limite de votre dotation maximale. Portez ce nombre entier dans la case grisée “Quantité commandée”. 
• Calculez le prix du médicament selon son prix unitaire et la quantité commandée. Portez ce montant dans 

la case grisée “Sous-Total”. 
• Vous pouvez ajouter à ce traitement principal un traitement Apibioxal secondaire. Indiquez dans ce cas la 

quantité commandée selon le conditionnement et votre nombre de ruches. Calculez le prix. 
• Effectuez le total de la commande, et reportez ce montant sur le bulletin d’adhésion 2023 au GDSA13, à la 

ligne “Médicaments”. 
 
RETRAIT DES MÉDICAMENTS : 
Tous les médicaments seront distribués par le GDSA13 : 

à la Chambre d’agriculture d’Aix en Provence, 
22 avenue Henri Pontier, 
les 6 et 7 avril 2022, de 14h30 à 19h. 

Ils devront impérativement être retirés lors de ces deux après-midi de distribution. 
Les médicaments non retirés à l’issue de cette distribution seront considérés comme abandonnés et 
définitivement perdus. Ils ne seront pas remboursés. En commandant, vous vous engagez à venir retirer votre 
commande à l’horaire indiqué ou à donner procuration à une personne de votre choix pour le faire à votre place. 
Une procuration est jointe en annexe de ce dossier d’adhésion. 
 
 
5 - QUELLES SONT LES FOURNITURES SUBVENTIONNÉES ? DANS QUELLES LIMITES ? 

• CADRES : 2 Cadres de corps par ruche, standard ou Hoffman, filés, sans cire.  
• CIRE : 2 Feuilles de cire gaufrée de corps par ruche. 

 
Pour bénéficier de l'aide financière sur les cadres et /ou la cire, l'apiculteur doit commander des médicaments 
en quantité comprise entre 10% et 100% de sa dotation. 
 

Si vous avez choisi de remettre vos cires d’opercules en échange des feuilles de cire gaufrée, vous ne pouvez 
pas commander les feuilles de cire gaufrée. 
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6 - COMMENT PASSER COMMANDE DE FOURNITURES ? 

Vous avez le choix cette année entre 5 fournisseurs : 
• API SUD-EST, 83170 Brignoles Nouveauté 2023 ! 
• ICKO APICULTURE, 30128 Garons Nouveauté 2023 ! 
• ICKO APICULTURE, 26130 Saint-Paul-Trois-Châteaux 
• NEVIERES, 04210 Valensole 
• PROVENCE APICULTURE, 13420 Gémenos Nouvelle adresse ! 
• REMUAUX APICULTURE, 13570 Barbentane 

 
L’ensemble des fournitures doit IMPÉRATIVEMENT être pris chez un seul fournisseur, le panachage est 
impossible. 
 
COMMANDE DE FOURNITURES : 

• Remplissez le formulaire FOURNITURES 2023 du fournisseur que vous avez choisi, comme vous avez 
rempli votre formulaire de commande de médicaments. 

• N’oubliez pas de dater et signer le formulaire. 
• Reportez le montant total de la commande sur le bulletin d’adhésion 2023 au GDSA13, à la ligne 

“Fournitures”, avant d’effectuer un règlement unique regroupant adhésion, médicaments et fournitures. 
 
RETRAIT DES FOURNITURES : 
Les fournitures seront à retirer directement chez le fournisseur choisi, à partir d’une date qui vous sera 
communiquée ultérieurement par mail. 
Nous vous conseillons de contacter le fournisseur par téléphone avant de vous déplacer pour retirer votre 
commande. 
Les fournitures resteront disponibles auprès de ce fournisseur durant une période limitée. Rapprochez-vous de 
votre fournisseur pour plus d’information. 
 

  Toute commande non retirée au-delà de ce délai sera définitivement perdue. 
Le GDSA13 ne retirera pas les fournitures chez les fournisseurs pour le compte des apiculteurs. 

 
 
7 - FACTURES 
Afin de simplifier la gestion et de réduire les coûts, la facture n’est plus systématiquement adressée à 
l’apiculteur. Les apiculteurs qui ont besoin d’une facture peuvent en faire la demande au GDSA13 en cochant sur 
le bulletin d’adhésion la case prévue à cet effet.  
Les prix indiqués sur cette facture seront en euros TTC. Le GDSA13 est une association loi 1901, hors du champ 
d’application de la TVA. 
 
 
 
Pour tout complément d’information, adressez-vous à : 
 

Madame Jacqueline CIUCCI 
1019, chemin des Baraques - Pont de l’Étoile 
13360 – Roquevaire 
Tél : 06 28 17 70 14 
Email : jacqueline.ciucci@gmail.com 

 
 
 

Le GDSA 13 VOUS SOUHAITE UNE BONNE ANNEE APICOLE
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LUTTE CONTRE LE VARROA – TRAITEMENTS 2023 

 
Pour lutter contre le varroa, l’apiculteur doit appliquer un ou deux traitements dans les ruches chaque année. 
Les suivis de terrain réalisés par la FNOSAD montrent qu’il est aujourd’hui indispensable de réaliser 2 traitements 
dans la majorité des cas. 
 
 
1 - LE TRAITEMENT D’ÉTÉ 

Il doit être réalisé par tous les apiculteurs, tous les ans, au mois d’août, juste après la dernière récolte de miel, 
avec un médicament longue durée pour couvrir au moins un cycle de couvain. 
Ce traitement est très important car il permet de faire diminuer le nombre de varroas au moment où la colonie 
est en danger. Il permet à la colonie d’élever des abeilles d’hiver en bonne santé qui garantiront le succès de 
l’hivernage et du redémarrage de la colonie au printemps. 
 

  La population de varroa est forte en fin de saison apicole. La maladie peut apparaître d’un coup et 
compromettre le succès de l’hivernage. Traiter après le 1er septembre augmente le risque de mortalité 
hivernale des colonies. 

 

MEDICAMENTS A.M.M. POUR LE TRAITEMENT D’ÉTÉ, UTILISABLES EN 2023 
En fonction de votre pratique apicole, d’après le PSE du GDSA13 

APICULTURE 
BIOLOGIQUE 

MÉDICAMENT PRINCIPE ACTIF DURÉE REMARQUES 

NON APIVAR® Amitraze 10 à 12 semaines Utilisation simple 
Efficacité 2021 : env. 93 % (LSA 2022) 

OUI APILIFE VAR® Thymol,  
camphre, 

levomenthol, 
huile essentielle 

d’eucalyptus 

4 semaines Utilisation technique + 
Température à contrôler 

Efficacité limitée 
Traitement d’hiver API-BIOXAL 

indispensable 

OUI APIGUARD® Thymol 4 semaines Utilisation technique + 
Température à contrôler 

Efficacité limitée 
Traitement d’hiver API-BIOXAL 

indispensable 
 

Mode d’emploi des médicaments : cf. Fiches techniques. 
 
L’utilisation du médicament APIBIOXAL pour le traitement d’été est possible sous réserve de l’obtention d’une 
absence de couvain (encagement par ex) et seulement sous prescription du vétérinaire conseil du GDSA13 
(contacter par mail : gdsa13veterinaire@gmail.com). 
 
Pour évaluer l’efficacité de votre traitement, il est indispensable de réaliser avant et après son application  
une évaluation par comptage de la présence de varroa dans un échantillon des ruches du rucher  
(cf. Fiches techniques). 
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2 - LE TRAITEMENT D’HIVER 

• Il est réalisé avec le médicament API-BIOXAL® (acide oxalique), une seule fois par an, hors couvain. 
• Il est obligatoire en cas d’utilisation d’APILIFE VAR et APIGUARD en traitement d’été. 
• Il fortement recommandé en cas d’utilisation d’APIVAR. 
• Le traitement d’hiver est nécessaire si l’infestation est trop forte d’après les mesures effectuées sur votre 

rucher à l’automne : 
o Comptage des varroas phorétiques 6 semaines après la pose du traitement : + de 2 varroas 

pour 100 abeilles. 
o Comptage des chutes naturelles en décembre : plus de 1 varroa par jour. 

Mode d’emploi : cf. Fiche technique. 
 
 
3 - AU PRINTEMPS 

L’apiculteur doit lutter contre varroa au printemps seulement si l’infestation est trop élevée (mesurée par 
comptages). Dans la majorité des cas, si les traitements de fin d’été et d’hiver ont été réalisés, il ne sera pas 
nécessaire d’intervenir au printemps. 
 
 
 
 
 

Pour en savoir plus : 
 
Guide FNOSAD : Varroa et varroose 2021, à télécharger sur le site : https://www.fnosad.com/ 
 
Médicaments de lutte contre le varroa : résultats des tests d’efficacité 2021 (LSA 310), téléchargeable à l’adresse : 
https://www.sante-de-labeille.com/docs/resultats_tests_efficacite_varroa_2021.pdf 
 
Guide des bonnes pratiques apicoles de l’ITSAP : à télécharger à l’adresse : https://bonnes-pratiques.itsap.asso.fr/ 
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JANVIER 2023 
 
 

RETRAIT DES MÉDICAMENTS 2023 
 

PROCURATION 
 

NOM :  ......................................................................  PRÉNOM : ..........................................................................  

  NOMBRE DE RUCHES :  ......................................................  

 

 
Je soussigné, autorise .................................................................................................................................  
a retirer pour moi les médicaments commandés en mon nom auprès du GDSA13. 
 
La personne autorisée par cette procuration devra obligatoirement présenter une pièce d’identité lors du retrait. 
 
 
 
La distribution se tiendra les 6 et 7 avril 2022, de 14h30 à 19h à la Chambre régionale d’agriculture  
d’Aix-en-Provence, 22, avenue Henri Pontier. 
 
 
 
 
Merci de cocher les médicaments à retirer : 

APIVAR 

APIGUARD 

APILIFE VAR 

APIBIOXAL 

 
 
 
 
 Date :  Signature : 
 

 

NOM    +.   PRÉNOM 
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COMMANDE DE MÉDICAMENTS 2023 
 

N° NAPI :  .......................................................................  NOMBRE DE RUCHES :  ...........................................................  

NOM :  ...........................................................................  PRÉNOM : ...............................................................................  

 
Je soussigné, déclare accepter les mesures prophylactiques définies dans le Plan Sanitaire d’Élevage 2022 (PSE). 

 
 Date :  Signature : 
 

 
Merci d’exprimer ci-dessous vos besoins en médicaments en complétant les zones grisées. 
Les prix mentionnés ci-dessous sont des prix TTC qui tiennent compte de l’aide aux mesures prophylactiques apicoles. 
 
 

Médicament Conditionnement et coût indicatif Prix unitaire Quantité commandée Sous-Total 

APIVAR 
Étui de 10 lanières 

Traitement pour 5 ruches 
Coût à la ruche : 2,80 € 

14,00 € x                        étuis =                          € 

APIGUARD 
Boite de 10 barquettes 

Traitement pour 5 ruches 
Coût à la ruche : 3,72 € 

18,58 € x                      boites =                          € 

APILIFE VAR 
Sachet de 2 Tablettes 

2 Sachets pour 1 ruche 
Coût à la ruche : 5,30 € 

2,66 € x                   sachets =                          € 

APIBIOXAL 35 
Sachet de préparation à base d’acide oxalique 

Traitement pour 10 ruches 
Coût à la ruche : 1,44 € 

14,40 € x                   sachets =                          € 

APIBIOXAL 175 
Sachet de préparation à base d’acide oxalique 

Traitement pour 50 ruches 
Coût à la ruche : 1,02 € 

51,12 € x                   sachets =                          € 

APIBIOXAL 350 
Sachet de préparation à base d’acide oxalique 

Traitement pour 100 ruches 
Coût à la ruche : 0,82 € 

82,10 € x                   sachets =                          € 

    

  TOTAL MÉDICAMENTS                           € 

 
Ce montant total est à reporter sur le bulletin d’adhésion 2023 au GDSA13, à la ligne “Médicaments” 

afin de procéder à un seul règlement regroupant adhésion, et commandes de médicaments et fournitures. 
 

Ce formulaire de commande est à retourner avant le 10/02/2023 
avec le dossier d’adhésion complet et le règlement, à l’adresse figurant sur le bulletin d’adhésion 2023. 

 
 
 

  ATTENTION : 

• Les médicaments devront impérativement être retirés 

à la Chambre d’agriculture d’Aix-en-Provence, 22 avenue Henri Pontier 
les 6 et 7 avril 2023, de 14h30 à 19h 

• Réservez d’ores et déjà la date, les médicaments non retirés seront perdus. 
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COMMANDE DE REINES FÉCONDÉES 2023 
Éleveuse : Barbara Laffon/ Maison Bee 

 

Le GDSA13 vous propose pour cette année 2023 d’augmenter votre cheptel ou de renouveler vos reines en 
commandant des reines fécondées élevées par Barbara Laffon, apicultrice adhérente du GDSA, dont l’élevage, 
Maison Bee, est situé en plein cœur de notre département, à Aix-en-Provence. Le tarif proposé ici tient compte 
d’une aide forfaitaire de 10 € par reine fécondée. Vous pouvez commander une reine par ruche déclarée, dans la 
limite de 30 reines. Les reines vous seront livrées durant les mois de juin et juillet, dans l’ordre de réception des 
commandes. N’attendez donc pas avant de retourner votre bulletin d’adhésion et vos bons de commandes ! 
 
Ces Reines fécondées de race Buckfast sont issues de souches sélectionnées en fonction de leur productivité, de leur douceur et 
de leur bonne hygiène. La fécondation est effectuée de manière dirigée par saturation de mâles. Pour la contrôler au mieux, 
Barbara consacre une partie de son cheptel à la production de mâles. Les reines sont vendues marquées à la couleur de l’année : 
rouge pour 2023. Plus d’infos disponibles sur le site maisonbee.fr 
 

N° NAPI :  .......................................................................  NOMBRE DE RUCHES :  ...........................................................  

NOM :  ...........................................................................  PRÉNOM : ...............................................................................  

 
 
 Date :  Signature : 
 

 
Merci d’exprimer ci-dessous vos besoins en reines fécondées en complétant les zones grisées. 
Les prix mentionnés ci-dessous sont des prix TTC qui tiennent compte de l’aide aux mesures prophylactiques apicoles. 
 

COMMANDE DE REINES Prix unitaire Quantité commandée Total 

Reine Buckfast fécondée 
(1 reine/ruche déclarée, max. 30 reines) 25–€ x                  Reine(s) =                                € 

 
Ce montant total est à reporter sur le bulletin d’adhésion au GDSA13, à la ligne “Commande de Reines” 
afin de procéder à un seul règlement regroupant adhésion et commandes (médicaments, fournitures…) 

 
Ce formulaire de commande est à retourner avant le 10/02/2023 

avec le dossier d’adhésion complet et le règlement par chèque, à l’adresse figurant au bas du bulletin d’adhésion 2023. 
 
 
 

  ATTENTION : 

• Livraison des reines en juin et juillet 2023, dans l’ordre de réception des commandes. 
Ne trainez pas avant de retourner votre dossier d’adhésion complet et le règlement. 

• Les reines devront impérativement être retirées auprès de : 

MAISON BEE, Mme Barbara Laffon, 13090 Aix-en-Provence 
Tél : 06 70 57 85 96, Mail : barbara.maisonbee@gmail.com 
Barbara vous contactera directement par mail ou téléphone une dizaine de jours avant la 
livraison de vos reines afin de fixer RV pour le retrait. 
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COMMANDE DE FOURNITURES 2023 : API SUD-EST 
 

N° NAPI :  .......................................................................  NOMBRE DE RUCHES :  ...........................................................  

NOM :  ...........................................................................  PRÉNOM : ...............................................................................  

 
 
 Date :  Signature : 
 

 
Merci d’exprimer ci-dessous vos besoins en cadres et cire gaufrée en complétant les zones grisées. 
Les prix mentionnés ci-dessous sont des prix TTC qui tiennent compte de l’aide aux mesures prophylactiques apicoles. 
 

COMMANDE DE CADRES DE CORPS (dotation maximale : 2 cadres par ruche) 

Fourniture Prix unitaire Quantité commandée Sous-Total 

Cadre Dadant droit filé 0,58€ x                     cadres =                                € 

Cadre Langstroth droit filé 0,58 € x                     cadres =                                € 

Cadre Langstroth Hoffman filé 0,81 € x                     cadres =                                € 
    

COMMANDE DE FEUILLES DE CIRE GAUFRÉE (dotation maximale : 2 feuilles par ruche) 

Cire Dadant 1,08 € x                    feuilles =                                € 

Cire Langstroth 1,08 € x                    feuilles =                                € 

    

  TOTAL CADRES + CIRE GAUFRÉE                                 € 

 
Ce montant total est à reporter sur le bulletin d’adhésion au GDSA13, à la ligne “Fournitures” 

afin de procéder à un seul règlement regroupant adhésion, et commandes de médicaments et fournitures. 
 

Ce formulaire de commande est à retourner avant le 10/02/2023 
avec le dossier d’adhésion complet et le règlement par chèque, à l’adresse figurant au bas du bulletin d’adhésion 2023. 

 
 
 

  ATTENTION : 

• Ces fournitures devront impérativement être retirées chez : 

API SUD-EST, 1100 Boulevard Bernard Long, 83170 Brignoles. 
Tél. : 09 83 51 81 77. Mail : apisudest@gmail.com 
à une date qui vous sera communiquée ultérieurement par mail. 

• Contactez le fournisseur avant de vous déplacer pour vous assurer que votre commande est prête. 
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GDSA13 GROUPEMENT DE DÉFENSE SANITAIRE APICOLE DES BOUCHES DU RHÔNE 

Mail : gdsa13contact@gmail.com http://gdsa13.free.fr  

 
 

COMMANDE DE FOURNITURES 2023 : APICULTURE REMUAUX 
 

N° NAPI :  .......................................................................  NOMBRE DE RUCHES :  ...........................................................  

NOM :  ...........................................................................  PRÉNOM : ...............................................................................  

 
 
 Date :  Signature : 
 

 
Merci d’exprimer ci-dessous vos besoins en cadres et cire gaufrée en complétant les zones grisées. 
Les prix mentionnés ci-dessous sont des prix TTC qui tiennent compte de l’aide aux mesures prophylactiques apicoles. 
 

COMMANDE DE CADRES DE CORPS (dotation maximale : 2 cadres par ruche) 

Fourniture Prix unitaire Quantité commandée Sous-Total 

Cadre Dadant droit filé 0,55 € x                     cadres =                                € 

Cadre Dadant Hoffmann filé 0,76 € x                     cadres =                                € 

Cadre Langstroth droit filé 0,49 € x                     cadres =                                € 

Cadre Langstroth Hoffman filé 0,66 € x                     cadres =                                € 
    

COMMANDE DE FEUILLES DE CIRE GAUFRÉE (dotation maximale : 2 feuilles par ruche) 

Cire Dadant 1,01 € x                    feuilles =                                € 

Cire Langstroth 1,01 € x                    feuilles =                                € 

    

  TOTAL CADRES + CIRE GAUFRÉE                                 € 

 
Ce montant total est à reporter sur le bulletin d’adhésion au GDSA13, à la ligne “Fournitures” 

afin de procéder à un seul règlement regroupant adhésion, et commandes de médicaments et fournitures. 
 

Ce formulaire de commande est à retourner avant le 10/02/2023 
avec le dossier d’adhésion complet et le règlement par chèque, à l’adresse figurant au bas du bulletin d’adhésion 2023. 

 
 
 

  ATTENTION : 

• Ces fournitures devront impérativement être retirées chez : 

APICULTURE REMUAUX, CD 35, Route d’Avignon, 13570 Barbentane. 
Tél. : 04 90 95 29 11. Mail : cyrille@apiculture-remuaux.fr 
à une date qui vous sera communiquée ultérieurement par mail. 

• Contactez le fournisseur avant de vous déplacer pour vous assurer que votre commande est prête. 
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GDSA13 GROUPEMENT DE DÉFENSE SANITAIRE APICOLE DES BOUCHES DU RHÔNE 

Mail : gdsa13contact@gmail.com  http://gdsa13.free.fr 

 
 

COMMANDE DE FOURNITURES 2023 : ICKO GARONS 
 

N° NAPI :  .......................................................................  NOMBRE DE RUCHES :  ...........................................................  

NOM :  ...........................................................................  PRÉNOM : ...............................................................................  

 
 
 Date :  Signature : 
 

 
Merci d’exprimer ci-dessous vos besoins en cadres et cire gaufrée en complétant les zones grisées. 
Les prix mentionnés ci-dessous sont des prix TTC qui tiennent compte de l’aide aux mesures prophylactiques apicoles. 
 

COMMANDE DE CADRES DE CORPS (dotation maximale : 2 cadres par ruche) 

Fourniture Prix unitaire Quantité commandée Sous-Total 

Cadre Dadant droit filé 0,69 € x                     cadres =                                € 

Cadre Dadant Hoffmann filé 0,95 € x                     cadres =                                € 

Cadre Langstroth droit filé 0,69 € x                     cadres =                                € 

Cadre Langstroth Hoffman filé 0,90 € x                     cadres =                                € 
    

COMMANDE DE FEUILLES DE CIRE GAUFRÉE (dotation maximale : 2 feuilles par ruche) 

Cire Dadant 1,10 € x                    feuilles =                                € 

Cire Langstroth 1,10 € x                    feuilles =                                € 

    

  TOTAL CADRES + CIRE GAUFRÉE                                 € 

 
Ce montant total est à reporter sur le bulletin d’adhésion au GDSA13, à la ligne “Fournitures” 

afin de procéder à un seul règlement regroupant adhésion, et commandes de médicaments et fournitures. 
 

Ce formulaire de commande est à retourner avant le 10/02/2023 
avec le dossier d’adhésion complet et le règlement par chèque, à l’adresse figurant au bas du bulletin d’adhésion 2023. 

 
 
 

  ATTENTION : 

• Ces fournitures devront impérativement être retirées chez : 

ICKO APICULTURE, Zone d’Activité Aéropole, 30128 Garons 
Tél. : 04 66 71 59 41, Mail : icko.garons@icko-apiculture.com 

à une date qui vous sera communiquée ultérieurement par mail. 

• Contactez le fournisseur avant de vous déplacer pour vous assurer que votre commande est prête. 
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GDSA13 GROUPEMENT DE DÉFENSE SANITAIRE APICOLE DES BOUCHES DU RHÔNE 

Mail : gdsa13contact@gmail.com  http://gdsa13.free.fr 

 
 

COMMANDE DE FOURNITURES 2023 : ICKO SAINT-PAUL TROIS CHATEAUX 
 

N° NAPI :  .......................................................................  NOMBRE DE RUCHES :  ...........................................................  

NOM :  ...........................................................................  PRÉNOM : ...............................................................................  

 
 
 Date :  Signature : 
 

 
Merci d’exprimer ci-dessous vos besoins en cadres et cire gaufrée en complétant les zones grisées. 
Les prix mentionnés ci-dessous sont des prix TTC qui tiennent compte de l’aide aux mesures prophylactiques apicoles. 
 

COMMANDE DE CADRES DE CORPS (dotation maximale : 2 cadres par ruche) 

Fourniture Prix unitaire Quantité commandée Sous-Total 

Cadre Dadant droit filé 0,69 € x                     cadres =                                € 

Cadre Dadant Hoffmann filé 0,95 € x                     cadres =                                € 

Cadre Langstroth droit filé 0,69 € x                     cadres =                                € 

Cadre Langstroth Hoffman filé 0,90 € x                     cadres =                                € 
    

COMMANDE DE FEUILLES DE CIRE GAUFRÉE (dotation maximale : 2 feuilles par ruche) 

Cire Dadant 1,10 € x                    feuilles =                                € 

Cire Langstroth 1,10 € x                    feuilles =                                € 

    

  TOTAL CADRES + CIRE GAUFRÉE                                 € 

 
Ce montant total est à reporter sur le bulletin d’adhésion au GDSA13, à la ligne “Fournitures” 

afin de procéder à un seul règlement regroupant adhésion, et commandes de médicaments et fournitures. 
 

Ce formulaire de commande est à retourner avant le 10/02/2023 
avec le dossier d’adhésion complet et le règlement par chèque, à l’adresse figurant au bas du bulletin d’adhésion 2023. 

 
 
 

  ATTENTION : 

• Ces fournitures devront impérativement être retirées chez : 

ICKO APICULTURE, Parc d’activités Drôme Sud Provence, 60, Impasse des Senteurs 
26130 Saint-Paul-Trois-Châteaux Tél. : 04 90 40 49 71, Mail : yoann.caudron@icko-apiculture.com 

à une date qui vous sera communiquée ultérieurement par mail. 

• Contactez le fournisseur avant de vous déplacer pour vous assurer que votre commande est prête. 
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GDSA13 GROUPEMENT DE DÉFENSE SANITAIRE APICOLE DES BOUCHES DU RHÔNE 

Mail : gdsa13contact@gmail.com  http://gdsa13.free.fr 

 
 

COMMANDE DE FOURNITURES 2023 : NEVIÈRES 
 

N° NAPI :  .......................................................................  NOMBRE DE RUCHES :  ...........................................................  

NOM :  ...........................................................................  PRÉNOM : ...............................................................................  

 
 
 Date :  Signature : 
 

 
Merci d’exprimer ci-dessous vos besoins en cadres et cire gaufrée en complétant les zones grisées. 
Les prix mentionnés ci-dessous sont des prix TTC qui tiennent compte de l’aide aux mesures prophylactiques apicoles. 
 

COMMANDE DE CADRES DE CORPS (dotation maximale : 2 cadres par ruche) 

Fourniture Prix unitaire Quantité commandée Sous-Total 

Cadre Dadant droit filé 0,83 € x                     cadres =                                € 

Cadre Dadant Hoffmann filé 1,09 € x                     cadres =                                € 

Cadre Langstroth droit filé 0,73 € x                     cadres =                                € 

Cadre Langstroth Hoffman filé 0.98 € x                     cadres =                                € 
    

COMMANDE DE FEUILLES DE CIRE GAUFRÉE (dotation maximale : 2 feuilles par ruche) 

Cire Dadant 0,98 € x                    feuilles =                                € 

Cire Langstroth 0,91 € x                    feuilles =                                € 

    

  TOTAL CADRES + CIRE GAUFRÉE                                 € 

 
Ce montant total est à reporter sur le bulletin d’adhésion au GDSA13, à la ligne “Fournitures” 

afin de procéder à un seul règlement regroupant adhésion, et commandes de médicaments et fournitures. 
 

Ce formulaire de commande est à retourner avant le 10/02/2023 
avec le dossier d’adhésion complet et le règlement par chèque, à l’adresse figurant au bas du bulletin d’adhésion 2023. 

 
 
 

  ATTENTION : 

• Ces fournitures devront impérativement être retirées chez : 

NEViÈRES, Route de Manosque, BP15, 04210 Valensole. 
Tél : 04 92 74 85 28. Mail : girard.neviere@orange.fr 
à une date qui vous sera communiquée ultérieurement par mail. 

• Contactez le fournisseur avant de vous déplacer pour vous assurer que votre commande est prête. 
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GDSA13 GROUPEMENT DE DÉFENSE SANITAIRE APICOLE DES BOUCHES DU RHÔNE 

Mail : gdsa13contact@gmail.com  http://gdsa13.free.fr  

 
 

COMMANDE DE FOURNITURES 2023 : PROVENCE APICULTURE 
 

N° NAPI :  .......................................................................  NOMBRE DE RUCHES :  ...........................................................  

NOM :  ...........................................................................  PRÉNOM : ...............................................................................  

 
 
 Date :  Signature : 
 

 
Merci d’exprimer ci-dessous vos besoins en cadres et cire gaufrée en complétant les zones grisées. 
Les prix mentionnés ci-dessous sont des prix TTC qui tiennent compte de l’aide aux mesures prophylactiques apicoles. 
 

COMMANDE DE CADRES DE CORPS (dotation maximale : 2 cadres par ruche) 

Fourniture Prix unitaire Quantité commandée Sous-Total 

Cadre Dadant droit filé 0,78 € x                     cadres =                                € 

Cadre Dadant Hoffmann filé 1,08 € x                     cadres =                                € 

Cadre Langstroth droit filé 0,78 € x                     cadres =                                € 

Cadre Langstroth Hoffman filé 1,08 € x                     cadres =                                € 
    

COMMANDE DE FEUILLES DE CIRE GAUFRÉE (dotation maximale : 2 feuilles par ruche) 

Cire Dadant 1,27 € x                    feuilles =                                € 

Cire Langstroth 0,99 € x                    feuilles =                                € 

    

  TOTAL CADRES + CIRE GAUFRÉE                                 € 

 
Ce montant total est à reporter sur le bulletin d’adhésion au GDSA13, à la ligne “Fournitures” 

afin de procéder à un seul règlement regroupant adhésion, et commandes de médicaments et fournitures. 
 

Ce formulaire de commande est à retourner avant le 10/02/2023 
avec le dossier d’adhésion complet et le règlement par chèque, à l’adresse figurant au bas du bulletin d’adhésion 2023. 

 
 
 

  ATTENTION : 

• Ces fournitures devront impérativement être retirées chez : 

PROVENCE APICULTURE, 470 Avenue du Col de l’Ange, 13420 Gémenos 
Tél. : 06 24 82 84 25. Mail : contact@provence-apiculture.fr 
à une date qui vous sera communiquée ultérieurement par mail. 

• Contactez le fournisseur avant de vous déplacer pour vous assurer que votre commande est prête. 


